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1) Rappel du contexte 
 

Le ‘Ao ou Héron strié est un petit échassier de la famille des Ardéidés, qui fréquente la 

végétation dense au bord de l’eau, notamment les massifs de purau et les palétuviers. On le retrouve 

proche du littoral, à l’embouchure des rivières ou dans les baies. L’espèce possède une large 

répartition intertropicale. Néanmoins, la sous-espèce Butorides striata patruelis présente à Tahiti est 

endémique de cette île et constitue à ce jour l’unique population présente en Polynésie Française. 

Elle est classée En Danger Critique (CR) sur la liste rouge IUCN des Oiseaux de Polynésie Française. 

Actuellement, l’autre population la plus proche, appartenant à une sous-espèce distincte, se situe 

aux Fidji à plus de 3300 km de Tahiti. Des restes fossiles témoignent d’une présence ancienne du 

Héron strié à Huahine. 

La population tahitienne de Héron strié subi depuis le siècle dernier une constante 

diminution. En 2022 la taille de la population était estimée à 70 individus. L’espèce souffre 

notamment de la disparition de son habitat, liée à l’urbanisation et l’aménagement des bords de mer 

ou l’enrochement des rivières. D’autres facteurs comme les espèces exotiques envahissantes, le 

manque en alevins, les aléas climatiques, impactent également cette espèce. En vue de conserver 

l’espèce et éviter une potentielle extinction, un projet de translocation a été réfléchi à l’initiative de 

la DIREN et de l’association SOP-MANU. En 2020, le projet a été relancé, avec la réalisation de 

plusieurs études afin d’améliorer les connaissances sur cette sous-espèce. Notamment, des suivis de 

nichées ont permis de décrire la phénologie de reproduction et de modéliser la dynamique de 

population attendue dans la population source et introduite en cas de translocation. En 2023 a été 

finalisé le Plan opérationnel pour l’opération de translocation.  

Début 2024, un premier test de translocation a été réalisé avec succès. Les opérations de 

captures et de transfert vers Huahine ont eu lieu en février 2024. A cette occasion, les trois premiers 

Hérons striés ont été capturés puis relâchés dans la Baie de Bourayne à Huahine. Bagués et équipés 

d’émetteurs VHF, ils ont pu être suivis par radiotracking pendant plus de 6 mois. Les trois oiseaux se 

sont rapidement adaptés à leur nouvel environnement et étaient toujours vivants à la fin de l’année 

2024. 

Le soutien du programme TeMeUm permet la poursuite de ce projet en  2025, avec comme 

objectif principal de renouveler ces opérations de translocation, et apporter de nouveaux individus à 

Huahine pour augmenter les effectifs et la diversité génétique. A terme le but est de créer une 

population « dite de sécurité », qui assurera le maintien de l’espèce en Polynésie française. 

2) Bilan des opérations de translocation 
 

Trois opérations de translocation ont pu être organisées en 2025. Plusieurs semaines de 

prospections en amont à Tahiti sont nécessaires afin de repérer les zones fréquentées par les hérons, 

la présence d’individus aptes à être capturés et déplacés et les sites de captures favorables. Le projet 

cible en priorité des jeunes oiseaux émancipés et autonomes mais n’ayant pas encore de territoire. 

Pour augmenter les chances de captures, un suivi spécifique des nichées est effectué afin de cibler 



les oiseaux tout juste émancipés, c’est-à-dire âgés d’environ deux à trois mois et avant qu’ils ne 

quittent le territoire des adultes. Du fait de cette stratégie, les trois opérations de captures ont été 

espacées au cours de l’année afin de s’accorder avec la disponibilité de tels oiseaux.  

 

a) Opérations de translocation  

Première opération – Juin 2025 

 

La première opération de translocation de 2025 s’est tenu les 19 et 20 juin 2025. Une première 

session de capture a été tentée dans la Baie de Phaéton, en kayak, le jeudi 19 dans la matinée afin de 

capturer un individu issu d’un nouveau site. Malgré la pose de filets aucun oiseau n’a pu être capturé 

lors de cette session. La suite des opérations s’est déroulée dans la zone urbaine de Papeete & Faa’a. 

Les oiseaux capturés en 2024 proviennent de ces deux sites.  

Deux équipes ont été formées : la première à Vaitupa, proche de la zone aéroportuaire. Sur ce site, 

au moins deux jeunes de l’année, dont un déjà bagué, étaient présents. Malgré des tentatives 

répétées aucun de ces oiseaux n’a pu être capturé.  

La deuxième équipe a été déployée à l’embouchure de la Papeava, où plusieurs couples sont connus 

et où de jeunes ‘Ao se sont récemment émancipés. Un suivi précis et régulier de la population 

nicheuse permet de détecter les couples actifs, de localiser et âger les jeunes nés avec plus de 

précision. Le jeudi 19 après-midi, un jeune héron a été capturé grâce à un filet tendu sous le pont de 

l’embouchure de la Papeava. Il s’agit d’un jeune individu dont la date d’éclosion été estimée au 

29/04/2025, et donc âgé de 7.5 semaines au moment de la capture. A cet âge l’oiseau est 

fraichement émancipé et est autonome pour se nourrir. Capturé à 16h30, il a été mesuré, bagué et 

équipé d’un émetteur VHF le soir même.  

Au total, l’ensemble de ces opérations ont mobilisé 12 personnes, dont deux agents de la DIREN et 

trois de l’Office Français de la Biodiversité. 

 

 
Photo 1 : Recherche des hérons dans la Baie Phaéton  

©P. Usang 

 

 
Photo 2 : Installation des filets de capture à la Papeava 

©M. Ungrova 

 
 



 
Photo 3 : Baguage du Héron strié capturé ©DIREN 

 

 
Photo 4 : Rivière Papeava à Papeete ©OFB 

 
En partenariat avec Air Tahiti, un vol vers Huahine a été pris le lendemain matin pour déplacer 

l’individu capturé. L’équipe a été accueillie par l’association A Ti’a Matairea pour aller relâcher 

l’oiseau rapidement après. Le site de relâché est le même que celui utilisé en 2024, c’est-à-dire sur la 

rive nord de la Baie de Bourayne. Grâce à l’implication de l’association ATM, un groupe de 8 enfants 

de l’ile ont pu assister au relâché du héron sur site. L’oiseau a été relâché à 13h15 le vendredi 20, 

après activation de sa balise VHF.  

 

 
Photo 5 : Arrivée à Huahine en juin 2025 ©SOP-MANU 

 
Photo 6 : Activation de la balise VHF avant relâché d’un héron à 
Huahine ©OFB 

 

 
Photo 7 : Observation du héron avec les enfants 
©Association ATM 

 



Deuxième opération – Aout 2025 

 

Une seconde opération de translocation a été réalisée mi-aout 2025. Deux nouveaux sites de capture 

ont été testés à cette occasion. Le premier site de capture est à Taravao, en dessous du site de 

compostage Technival Paihoro. Les captures ont eu lieu du lever du jour (6h) à 9h du matin le jeudi 

14 aout. Ici, un jeune héron a été capturé. Il s’agit d’un oiseau assez jeune découvert quelques jours 

avant l’opération de capture, sa date d’éclosion n’étant pas connu. Toujours accompagné de ses 

parents, il a été observé avec un bon comportement de pêche, laissant supposer son émancipation 

proche. Bagué sur place, il a ensuite placé dans sa boite de transport et déposé dans un lieu calme en 

attendant son transfert vers Papeete puis Huahine.  

La présence d’un autre jeune héron, âgé celui-là de deux mois, était connue à côté de la source d’eau 

potable Teruamo’o à Papeari. L’oiseau été présent le jour J en fin de matinée. Une tentative pour le 

capturer a été tentée, malheureusement infructueuse.  

La suite des captures s’est déroulée sur le site de Vaitupa à Faa’a, le jeudi 14 aout après-midi. Au 

moins un jeune âgé de deux mois était également connu sur ce site, fraichement émancipé. D’autres 

hérons « manqués » lors des captures de juin étaient susceptibles d’être présents et capturables. Des 

filets ont été installés à l’entrée du site le long des acacias ainsi que sous le pont du canal longeant la 

zone aéroportuaire. Nous avons à cette occasion réussi à capturer le jeune héron âgé de deux mois, 

qui était la cible principale.  

D’autres immatures, plus âgés, ont été observés et fréquentent toujours la zone. Malgré de nouvelles 

tentatives, ils n’ont pas pu être capturés.  

Le transfert vers Huahine des deux oiseaux capturés lors de cette session a eu lieu le vendredi 15 

aout en fin de matinée. Ils ont été relâchés sur le même site que lors des précédentes missions. 

 

 

Troisième opération – Novembre 2025 

 

Une troisième et dernière opération a été effectuée fin novembre 2025. A cette occasion, les 

captures se sont concentrées sur trois différents sites localisés à la presqu’île de Tahiti. Elles se sont 

déroulées du lundi 24 novembre soir jusqu’au mardi 25 novembre soir. Le vol de transfert jusqu’à 

Huahine était prévu le mercredi 26 tôt le matin.  

Quatre nouveaux oiseaux ont réussi à être capturés à cette occasion. Il s’agit d’un jeune d’environ 

deux mois qui était suivi depuis son éclosion, d’un sub-adulte âgé d’environ 1 an d’après son 

plumage, et d’un couple d’adultes. Réussir à capturer un couple déjà formé était incertain mais 

permet d’envisager une installation et une reproduction plus rapide de ces individus à Huahine, c’est 

pourquoi ils ont été transloqués.  

Après le vol du mercredi 26 au matin, tous les oiseaux ont pu être relâchés en bonne santé entre 

9h15 et 9h45.  

 

Tous les oiseaux capturés lors de ces opérations sont mesurés, bagués et équipés d’un traqueur VHF. 

Les données des mesures biométriques sont reportées dans le Tableau 1. 

 

La Carte 1 présente la localisation des différents sites de captures à Tahiti. 

 



Tableau 1 : Mesures biométriques des Hérons striés capturés et transloqués à Huahine en 2025 
Age : 1a = 1ere année ; Ad = Adulte ; Sud-Ad = Sub-adulte /  Unités de mesure : tarse aile bec & rectrices, en mm ; Masse en g. 

Bague 
Gauche 

Bague 
Droite 

DATE 
capture 

Heure 
capture 

Site de capture Age Adiposité Parasites 
Sexage 

génétique 
Num 

emetteur 
DATE 

Relaché 
Heure 

relaché 
Mue Tarse 

Aile 
Pliée 

Bec Rectrices Masse Remarque 

Vert Vert 19/06/2025 16h20 
Papeava 

Embouchure 
1a 2 non Femelle 1E075561 20/06/2025 13h15 0 48,1 184 58,8 63 250  

Rose Rose 14/08/2025 9h00 Taravao 1a 2 non En attente 342A1E78 15/08/2025 12h25 0 50 184 61,5 65 285 
Prédaté le 
18/08/25 

Bleu Bleu 14/08/2025 16h45 Vaitupa 1a 2 non En attente 61551E33 15/08/2025 12h45 0 48 186 58,6 64 240  

Blanc Rouge 24/11/2025 17h55 Teahupoo Ad 2 non En attente 074C4C4B 26/11/2025 9h15 0 47,8 185 63,9 74 242  

Orange Rouge 24/11/2025 18h45 Teahupoo Ad 2 non En attente 55332D4C 26/11/2025 9h20 0 50,4 187 64,9 67 230  

Bleu Orange 25/11/2025 5h45 Teahupoo Sub-Ad 2 non En attente 342A1E78 26/11/2025 9h35 Queue 49,6 183 64,4 62 222  

Rose Rose 25/11/2025 9h35 
Lagune 

Mitirapa 
1a 5 non En attente 521E072A 26/11/2025 9h45 0 50,8 187 59,3 65 262  

 

            
Photo 8 : Observation à la Papeava ©R. Silloux / Démaillage d’un Héron ©C. Hernandez / Bagues couleurs et émetteur VHF ©R. Luta / Préparation de l’équipe de capture ©C. Hernandez 



 
Carte 1 : Localisation des sites de capture à Tahiti 



b) Tracking des hérons à Huahine 
 

Une fois relâchés dans la Baie de Bourayne à Huahine les hérons sont radiotrackés afin de s’assurer 

de leur survie et d’évaluer leurs déplacements. Le suivi est effectué quotidiennement durant les 3 

premiers jours post-relâché, puis au moins deux fois par semaine par une prestataire locale à 

Huahine. Lors de la dernière mission de novembre, un suivi plus régulier pendant trois semaines a 

été réalisé.  

 

L’ensemble des oiseaux ont pu être radio-trackés durant plusieurs semaines après leur relâché. Les 

prospections se font soit en kayak dans la baie de Bourayne, soit en voiture et à pieds sur le reste de 

l’île.  

 

 Le premier héron déplacé en juin et équipé de bagues vertes est resté sur la rive nord du 

chenal de la baie de Bourayne. Il s’est déplacé ponctuellement entre des zones de mangrove 

et les berges boisées de purau. Son signal a été perdu depuis le 10/08/2025, soit 50 jours 

après son relâché. 

 

 Un des hérons déplacés en aout et porteur des bagues bleues a été assez mobile. Il se 

déplace entre différentes zones de mangroves ou de petites embouchures de rivières 

bordées de purau, allant du fond de la Baie de Bourayne à l’ouest, et jusqu’à Maroe à l’est. 

Son signal a été perdu le 2/11/2025, soit 80 jours après son relâché. 

 

 Pour le second oiseau déplacé lors de la mission d’aout, nous avons malheureusement 

constaté le premier « échec » et cas de prédation. Il a été observé dans la zone de relâché 

pendant deux jours après le relâché. Il restait dans la mangrove, sans montrer de signes 

apparents de faiblesse lors du relâché. Au troisième jour, tôt le matin, le signal de la balise 

orientait vers l’intérieur de la forêt, peu cohérent pour un héron strié. En effet, nous avons 

retrouvé le cadavre de l’oiseau, avec le restant des pattes, ailes et l’émetteur VHF. D’après 

les marques de prédation (parties nettement sectionnées), il pourrait s’agir d’une prédation 

par un chat ayant eu lieu dans la nuit. Bien que cet oiseau ait relativement bien supporté la 

capture et la translocation, il est possible qu’il se soit affaiblit petit à petit, augmentant sa 

vulnérabilité face aux prédateurs. En effet, bien qu’il avait été observé avec un 

comportement adéquat pour pêcher, il s’agissait d’un jeune ‘Ao dont la date d’éclosion été 

inconnue et qui était encore nourris par ses parents. Il s’avère qu’il était probablement trop 

jeune et n’a pas réussi à s’alimenter correctement, malgré une zone de relâché riche en 

petits poissons et idéale comme zone d’adaptation. 

 

  Tous les oiseaux capturés lors de la mission de novembre ont bien supporté le voyage. Un 

oiseau, le sub-adulte, a été « perdu » et n’a pu être suivi. Il a été observé pendant 2 jours 

après le relâché, en parfaite santé et en train de pêcher dans une petite mangrove. Après 

cela son signal n’a jamais été retrouvé. Compte tenu du comportement dispersif de l’espèce, 

nous supposons qu’il s’est déplacé dans une zone non accessible et malgré nos recherches 

sur tout le pourtour de Huahine nous ne sommes pas parvenus à le détecter.  

 



 Le jeune capturé en novembre s’est déplacé dans la Baie de Bourayne et est resté là-bas 

pendant les trois semaines de tracking. 

 

 Les deux adultes se sont dispersés aux deux extrémités de l’île. Le premier, Blanc-Rouge, est 

parti rapidement après le relaché. Il a été observé au sud dans une mangrove du district de 

Tefarerii, avant d’être retrouvé une semaine plus tard vers Maroe, toujours en train de 

s’alimenter dans une zone de mangrove. 

 

 Le deuxième adulte, Orange-Rouge, est resté quelques jours dans la zone de relâché avant 

de partir au nord de l’île à Maeva. Là-bas, il s’est déplacé autour du lac Faunanui. En fin de 

mission mi-décembre, il a été recontacté au nord de la baie de Maroe.  

 

Les cartes ci-après présentent les déplacements observés en 2025. 

 

 

 
Photo 9 : Cadavre du héron Rose-Rose découvert 3 jours 

après son relâché en aout ©L. Boutault 
 

Photo 10 : Radiotracking à Huahine ©L. Boutault 

 

 

Par ailleurs, au mois de décembre, la totalité des hérons réintroduits a été ré-observé ! Ils semblent 

toujours occuper le secteur du chenal au pont de Maroe, proche de la zone de relâché. Les trois 

premiers hérons de 2024 ainsi que le jeune poussin né sur place ont été revus. Les oiseaux bagués 

Vert et Bleu, dont les signaux avaient été perdus quelques semaines auparavant, ont aussi été revus 

au même endroit. Nous avons constaté qu’ils ont déjà perdu leur émetteur, d’où la perte de signal et 

l’impossibilité de les radio-tracker.  

 

Ces observations ont été réalisées en fin de journée. Ils sembleraient que les oiseaux reviennent 

régulièrement dans la zone du chenal pour y passer la nuit. Pour finir, cela nous a permis de 

confirmer la survie de l’ensemble des oiseaux, cinq mois après la première translocation de 2025, et 

plus d’un an et demi après la première réintroduction en 2024.  

 



 
Carte 2 : Localisations des Hérons striés réintroduits en 2025 obtenues grâce au radio-tracking 

 



 
Carte 3 : Localisations des Hérons striés réintroduits en 2025 obtenues grâce au radio-tracking 

 



c) Première reproduction à Huahine  
 

Lors de la mission à Huahine effectuée en juin, le premier cas de reproduction locale a été découvert. 

Début juillet, lors d’une sortie en kayak afin de revisiter les zones fréquentées en 2024 par les 

premiers Ao réintroduits, un nid a été trouvé. Celui-ci était vide, mais avec des traces de fientes 

dessous, indiquant qu’il avait été utilisé récemment. Un petit peu plus loin, nous avons eu la chance 

ré-observer un des oiseaux apportés en 2024 (le mâle bagué Orange) accompagné d’un jeune ‘Ao, 

âgé d’environ 1.5 mois. Celui-là n’avait pas de bagues aux pattes, confirmant qu’il s’agit d’un nouvel 

oiseau, le premier poussin de Héron strié né à Huahine ! Un autre héron de 2024, une des femelles 

avec les bagues Rouge, a aussi été vue. Elle n’a pas été observée directement avec le jeune ou le 

mâle, mais on peut supposer qu’il s’agisse de la femelle du couple car elle a été observée dans la 

même zone, à moins de 800 m des autres. 

 

Un an à peine après la première opération de translocation, un couple s’est donc formé et a produit 

son premier jeune. Cela vient confirmer la bonne adaptation de l’espèce sur l’île et donne de l’espoir 

pour la suite de la population.  

 

 
Photo 11 : Premier Héron strié né à Huahine ©L. Boutault 

 
Photo 12 : Héron strié mâle bagué « Orange » réintroduit en 

2024 et premier reproducteur de Huahine ©L. Boutault 

 

d) Conclusion des opérations de translocation en 2025 
 

Trois opérations de translocation ont été réalisées, en juin, aout et novembre 2025. Au total, sept 

nouveaux hérons ont été capturés et déplacés à Huahine. Malheureusement nous avons constaté la 

prédation d’un oiseau trois jours après son relâché lors de la mission d’aout. Cela porte à six le 

nombre de hérons effectivement réintroduits en 2025. Il s’agit de 3 jeunes de l’année (âgés 

d’environ deux mois lors de leur transfert), 1 sub-adulte (environ 1 an), et deux adultes (1 couple). 

 

A ce jour, nous savons que le premier oiseau réintroduit en juin 2025 (bagué Vert-Vert) est une 

femelle. Le sexage génétique des autres individus est en attente des résultats de laboratoire.  

 



Hormis le cas de prédation, tous les oiseaux ont correctement supporté le transfert et se sont 

rapidement adaptés à leur nouvel environnement. Selon les individus, différents comportements 

sont observés. Les jeunes ont tendance à rester dans la Baie de Bourayne (à l’ouest) et à se déplacer 

petit à petit, sans faire de grands déplacements. A l’inverse, les individus plus âgés (1an et plus) 

montrent rapidement un comportement dispersif. L’individu Blanc-Rouge est allé au sud de l’île 

3jours après son relâché puis est revenu vers Maroe la semaine suivante. Orange-Rouge quant à lui 

est resté quelques jours dans la zone de relâché avant de partir au nord de l’île au district de Maeva.  

 

Notons que début décembre 2025 lors des recherches de terrains, tous les oiseaux ont été observés, 

y compris ceux réintroduits en 2024 et non porteurs de balise VHF. Cela confirme leur survie plus 

d’un an après la première translocation et leur bonne installation sur cette nouvelle île d’accueil.  

 

Grâce au soutien du programme TeMeUm et la poursuite des opérations de translocation en 2025, 

la nouvelle population de Héron strié à Huahine atteint un effectif de 9 individus réintroduits, plus 

un premier poussin né sur place en 2025, soit 10 individus au total. 

 

 

 
Photo 13 : Radiotracking à Huahine ©L. Boutault 

 
Photo 14 : Héron strié sub-adulte réintroduit en 
novembre 2025 à Huahine ©L. Boutault 

 

 
Photo 15 : Site de capture à Tahiti ©L. Boutault 

 
Photo 16 : Jeune Héron strié réintroduit en novembre 
2025 à Huahine ©L. Boutault 

 

 



3) Bilan des actions de sensibilisation 
 

a) Réunions d’information 
 

Une réunion d’information à la mairie de Huahine a été organisée le 28 janvier 2025 pour amorcer la 

poursuite du projet en 2025. Les élus de la mairie de Fare ou des mairies annexes des autres districts 

étaient présents, ainsi qu’un représentant de la DIREN et une personne de l’association locale A Ti’a 

Matairea. Cette réunion a permis de présenter les attentes et objectifs principaux du projet, tout en 

rappelant la présence historique de l’espèce sur l’île et les enjeux liés à sa réintroduction. Les 

résultats de la première mission réalisée en 2024 ont aussi été présentés. L’objectif de cette réunion 

était aussi d’impliquer plus la mairie et la population locale dans le projet afin d’obtenir leur soutien 

et un meilleur partage de l’information. 

 

 
Photo 17 : Réunion d’information à la mairie de Huahine 

le 28 janvier 2025 ©SOP-MANU 
 

 
Photo 18 : Réunion d’information publique à Maroe  

©SOP-MANU 

 

Suite à cette première réunion avec les élus de Huahine, il avait été convenu que le sujet soit 

rediscuté au prochain conseil municipal avec la présence du maire. Une réponse suite au conseil 

municipal était attendue avant de programmer les prochains épisodes de translocation. 

Malheureusement plusieurs conseils sont passés sans que le sujet soit abordé, ce qui a fait prendre 

du retard sur le planning de translocation initialement prévu.  

 

 

Une réunion d’information publique a été organisée le 3 décembre 2025 à la Mairie annexe de 

Maroe. A cette occasion, 6 personnes  étaient présentes, pour découvrir le projet et mieux connaître 

l’espèce et les problématiques autour de sa conservation. A la suite de cette réunion, une personne 

nous a accompagné sur le terrain et a pu observer les hérons en conditions naturelles. Des posters 

ont également été distribués. 

 



b) Actions de sensibilisation auprès des scolaires 
 

Une mission dédiée à la réalisation d’animations scolaires ou extra-scolaires a eu lieu en avril 2025. 

Le partenariat et l’ancrage local à Huahine avec l’association A Ti’a Matairea s’est poursuivi. Une 

après-midi de sensibilisation sur l’avifaune locale et le Héron strié a été organisée, avec un groupe de 

8 enfants. Une mini-exposition, à partir de posters déjà existants sur les oiseaux, a été affichée à 

l’école primaire de Fitii. Aussi, grâce au soutien et à l’implication de la directrice de l’école primaire 

de Haapu, nous avons pu intervenir dans leurs deux classes. Une matinée de sensibilisation par classe 

a été réalisée, l’occasion d’apporter des connaissances sur les oiseaux de manière générale ainsi que 

sur le Héron strié, sa nouvelle présence à Huahine et le projet en cours.  

 

En juin, à l’occasion du premier relâché d’oiseau de 2025, un groupe de 8 enfants de Huahine a 

assisté à cet évènement. Encadrés par l’association A Ti’a Matairea, cela a fait suite à une première 

animation réalisée en avril. Ils ont eu la chance d’assister à l’envol  de l’oiseau, dans une forêt de 

purau en bord de littoral. Le groupe a aussi parrainé l’oiseau, en le nommant « Tiunu Mati’e » ce qui 

signifie Juin Vert. Le choix a été fait en référence à la date de son arrivée à Huahine et à la couleur 

des bagues posées sur les pattes de l’oiseau. 

 

Lors de la dernière mission de novembre 2025, un autre temps de sensibilisation s’est déroulé au 

collège de Huahine : 18 élèves de 4eme et 3eme ont pu en apprendre un peu plus sur les oiseaux de 

leur île, le ‘Ao, le métier d’ornithologue et avoir un aperçu du radiotracking.  

Au total, 68 élèves ont été sensibilisés lors de ces actions auprès des scolaires. 

 

  
Photo 19 : Sensibilisation auprès des enfants de l’école de Haapu et des collégiens de Fare ©SOP-MANU 

 

 
Photo 20 : Groupe présent au premier relâché en juin 2025 ©ATM 



c) Communication sur les réseaux sociaux 
 

 

Une page Facebook « Te ‘Ao » est dédiée aux actions menées pour le suivi et la sauvegarde du Héron 

strié en Polynésie. Sur ce media, des publications sont créées ponctuellement pour informer, 

partager des nouvelles et les résultats du projet. 25 publications spécifiques au projet de 

réintroduction ont été partagées en 2025. L’audience de la page a doublé et gagné 150 « followers » 

en plus. Cette page a aussi permis de lancer un appel à observation et de recueillir quelques 

observations ponctuelles dans des zones non inventoriées à Tahiti.  
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